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Me Raymond Obame-Sima,porte-parole du candidatBlanchard Paterne An-doume, a indiqué hier, àson cabinet sis à Sainte-Marie, que M. Andoumeavait introduit un recoursauprès de la Fédération ga-bonaise de football (Féga-foot) pour annuler ladécision concernant l'orga-nisation d'un congrès ex-traordinaire dont la finalitésera la mise en place de lacommission électorale,entre autres. « Les prépara-
tifs de cet événement lais-
sent songeur et plusieurs
signes soulignent que nous
avons raison de nous in-
quiéter», a affirmé MeObame-Sima.Pour mémoire, la Fégafootavait annoncé la tenue, le

10 mars prochain, d'uncongrès extraordinaire de-vant mettre en place laCommission électorale etla Commission de recours.Or, affirme le candidatBlanchard Paterne An-doume, la fédération agitactuellement en flagranteviolation de ses textes fé-déraux et de son code élec-toral.Pour introduire son re-cours, il s'est appuyé surles articles 28 des statutsde la Fégafoot et sur les ar-ticles 5-2 et 5-5 du codesusmentionné. Si les deuxpremiers articles rappel-lent que l'élection desmembres de la Commis-sion ne peut se faire quelors d'un congrès ordinaireet de la dernière assembléegénérale ordinaire précé-dant l'assemblée généraleélective, l'article 5-5 ducode électoral revient surla durée séparant les deux

Blanchard Andoume dépose un recours auprès 
de la fédération

Football/Renouvellement du Comité exécutif de la Fégafoot
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Me Raymond Obame-
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derniers points. Il faut sixmois minimum entre l'or-ganisation de l'assembléegénérale ordinaire de la Fe-gafoot et celle de l'assem-blée générale élective ducomité exécutif, pour quel'élection des membres dela commission soit connueet validée.« Il faut comprendre, au tra-
vers de tous ces textes, que le
congrès n'est pas l'organe
compétent pour élire les
personnes devant intégrer
la commission électorale. De
plus, si l'on se base sur le
communiqué de la fédéra-
tion, il n'y a que 21 jours

entre l'annonce de la tenue
de ce congrès et l'élection
qui pose problème», a expli-qué Me Raymond Obame-Sima. « Le candidat que je repré-
sente veut simplement faire
comprendre, au travers de
ce recours, à tout le monde,
que la Fégafoot s'est délibé-
rément placée dans l'illéga-
lité. Sans doute parce que
plusieurs responsables de
cette instance sont person-
nellement concernés par
cette élection», a-t-il ajouté.Blanchard Paterne An-doume, candidat à la prési-dence de la Fégafoot,

estime également que lamise en place d'un comitéde normalisation "qui serait
neutre" serait la solution"pour rendre cette élection
crédible". « Cela s'impose à
nous», a affirmé son porte-parole.M. Andoume est la secondepersonne à reprocher à laFégafoot cette démarche.Bosco Alaba Fall, présidentde l'association des clubsde D1 et D2, avait été lepremier à sortir du boispour dénoncer la décisionfédérale, il y a quelquesjours.

•FooballProgrammation des matches en retard du National-Foot1
Mercredi 28 février 2018 (match en retard de la 4e
levée) :• A Moanda (15 h 30) : Mangasport/CF Mounana• Au stade de l'INJS à 15 h 30 : Missile FC/Nguen'Asuku
Samedi 3 mars à Oyem :• A 15 h 30 au stade Akoakam : Oyem AC/Lozosport
Dimanche 4 mars 2018 à Bitam :• A 15 h 30 au stade Gaston Peyrille : USB/Mangasport

Bon à savoir


